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TEXTE INTEGRAL

M. Collombet, administrateur des colonies, licencié en droit, est nommé provisoirement juge suppléant p. i. pres le tribunal de
1re instance de Djibouti, en remplacement de M. Saintol. Avant d’entrer en fonctions, M. Collombet prétera le sel ment pi escrit
par la loi. Ce magistrat percevra Fallocation prévue a l'article 9 du décret du 2 mars 1910.
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